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I - LES FAITS 

-1980 

• 28 avril 1981 

Contrat de travail entre M. T. et la Société C. 

T. fait une invention. 

T. déclare l'invention à son employeur, qui ne ré
clame pas de renseignements complémentaires, et 
offre son classement comme «invention hors mis
sion attribuable». 

La Soc. C. dépose une demande française de brevet. 

T. dépose plusieurs demandes étrangères de brevets 
revendiquant la priorité du dépôt français. 

T. saisit la Commission Nationale des Inventions de 
Salariés. 

LaCN.I.S. : . dresse un procès-verbal de non 
conciliation, 

. formule une proposition de con
ciliation. 

II - LE DROIT 

La proposition de la C N .1 .S. enrichit la matière sur trois points : 

— La loi est applicable aux dépôts étrangers comme aux dépôts nationaux. 

— En cas d'inventions hors mission attribuable , l'ordre donné à l'employé par l'employeur 
de prendre un brevet à son nom et pour son compte vaut exercice de droit d'attribution. 

— Les demandes étrangères faites par l'employé avec revendication de la priorité dévelop
pée par la demande française effectuée au nom de l'employeur pourront être «consolidées» par celui-ci 
«en fournissant -au premier- tous documents nécessaires à la poursuite et, éventuellement, la régularisa
tion des procédures engagées». Le bénéfice de priorité unioniste nait, en effet, de l'opération de dépôt de 
la demande et profite â son auteur et n'est ni une composante, ni un accessoire du droit de brevet deman
dé. La revendication de priorité faite par l'employé sans l'accord de l'employeur, auteur de la demande 
française originaire est, donc, irrégulière. Elle peut, semble-t-il, selon la CN.I.S. être confortée par la re
mise du document improprement qualifié de «cession de priorité unioniste» dans le respect de l'article 
17 al. 3 du décret du 4 septembre 1975 : 

«La copie de la demande antérieure, prévue à l'article 15 %1 de la loi précitée est 
produite avant l'expiration du 16ème mois suivant la date de priorité, accompa
gnée , le cas échéant, de l'autorisation de revendiquer la priorité donnée par écrit 
par le propriétaire de la demande antérieure». 



C O M M I S S I O N N A T I O N A L I : 

Î ) l - S 

TNvirNnjONS D E S A L A R I É S 

Paris, le 

A f f a i r e n° 81-1 - M. T / STE C 

PROCES VERBAL 
de la réunion p ré l imina i re de c o n c i l i a t i o n 

et 

PROPOSITION DE CONCILIATION 

Le 28 A v r i l 1981 à 9 H 30 a été évoqué devant la Commission 
Nationale des Invent ions de S a l a r i é s , au cours de la réunion p r é l i m i 
n a i r e , le d i f f é r e n d opposant : 

- M . T' Ingén ieur , demeurant 
, présent en personne , 

à son employeur : 

- la STE C , repré 
sentée par son d i r e c t e u r , M. , ass is té de M. Lur-ioiuG, Conseil 
en Brevetsà L i l l e . 

La Commission é t a i t composée de : 

Président : M. Robert GRONIER 

Assesseurs : MM Georges OUSTIN et Robert de VITRY 

Secré ta i re : Mme Mar ie -Françoise MOREAU 

L ' I . N . P . I . é t a i t représenté par M. Jacques DRAGNE, C o n s e i l l e r 
J u r i d i q u e . 

Après a v o i r entendu les par t ies dans leurs e x p l i c a t i o n s e t , sur la 
demande du P r é s i d e n t , l e représentant de l ' I . N . P . I . , dans ses observations , 

t \ \ / \ 

INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
26bi5, rue de Leningrad - 7 5 8 0 0 PARIS C^dcx 08 

Tél . : 2 6 6 9 3 1 3 - Poste 7 2 3 



LA C O m i S S I O N : 

CONSTATE : 

Les p a r t i e s ne sont pas d 'accord : 

- sur le respect par M. T de l ' o b l i g a t i o n de déc larat ion prévue aux 
a r t i c l e s 1er t e r de la l o i modifiée du 2 Janv ier 1968 et 1er du décret 
n"* 79 797 du A septembre 1979, â l ' occas ion de l ' i n v e n t i o n q u ' i l a réa l i sée 
et qui a f a i t l ' o b j e t de la demande de brevet n° 80- déposée le 

1980 au nom de la STe c ; 

- sur le classement de cet te même invent ion au sens de l ' a r t i c l e 1er t e r de 
la l o i p r é c i t é e . 

I l n'a pas été poss ib le de les c o n c i l i e r lo rs de la réunion pré -
1iminai r e . 

En conséquence, compte tenu des circonstances p a r t i c u l i è r e s de f a i t 
qui ont été exposées , 

PROPOSE : 

1.- M. T , en l 'absence notamment de demande de renseignements complémen
t a i r e s formulée par la Société C ; dans le dé la i prévu par 
l ' a r t i c l e 5 du décret, est réputé a v o i r régulièrement déclaré son invent ion 
en é t a b l i s s a n t à son s u j e t la note du 

2 . - L ' i n v e n t i o n est classée dans la catégor ie des "inventions propr ié té du sa lar ié 
ouvrant , au p r o f i t de la STE C , le d r o i t d 'att r ih^ut ion prévu au 
po int 2 de l ' a r t i c l e 1er t e r de la l o i du 2 j a n v i e r 1968. 

3__ La STE C - , en retournant à M. T. la note du 
avec i n s t r u c t i o n u e déposer une demande de brevetet en fa i sant effectivement 
procéder à un te l dépôt le 1980, a exercé le d r o i t d ' a t t r i b u t i o n 
p r é c i t é . 

4 . - M. T en déposant en son nom diverses demandes de brevet à l ' é t ranger 
revendiquant la p r i o r i t é • du précédent dépôt effectué en France, a r é g u l i è 
rement procédé à des actes conservatoi res auxquels la STE C 
s ' a s s o c i e r a en l u i fourn issant tous documents nécessaires à la poursuite et 
cventuel leniont à la r é g u l a r i s a t i o n des procédures engagées. I l communiquera 
une l i s t e de ces demandes à la STE C . par l e t t r e recommandée 
avec accusé de récept ion avant le 1981. 

b.- Sur d é c l a r a t i o n de la STE C.' formulée avant le 
1981 par l e t t r e recommandée avec accusé de récept ion adressée à 

M. T . . .', l es demandes de brevet déposées à l ' é t r a n g e r , ou certaines 
d 'ent re e l l e s s i la STE C - l e p ré fè re ,se ront t ransférées 
à cet te d e r n i è r e . Le s i l ence de la société vaudra abandon de leur 
p ropr ié té â M. T 

F a i t à Paris l e 28 A v r i l 1981 

Le Prés ident Le Secréta i re 

A 

Robert GRONIER Marie-Françoise MOREAU 


